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à recevoir labsolution du pape, pour s'étre révolée contre soI rautorité ; con-
sentant à rétablir cin Angleterre son pouvoir, qu'elle arnit appelé une abomi-
noble usurpation, et de plus à abroger cette même liturgie qu'elle avait de-
clarée dans le préanbule de Pace du parlement avoir été composée avec
l'ide du Saint-Espnit, et qui Otnit, distit-elic,rêdigóe pour la gloire ce Dicu ;
elle consetait à tout cela, si la reine voulait obtenir duipape qu'elle gnrdàt
cette masse énorme du propriétés en terres eten dimes qu'elle avait arrachées
pendant les deus règnes précédens à plglise et aux pauvres. il y a là quel-
que chose de si monstrueux que je n'oserais laflirmner que sur l'autorité d'un
acte du parlettent, et cependant ce n'estcortainemetnt pas re que nomu ver-
rons de pire de la part de ces hommes qui sintitulient nobles et geni/cieni,
et dont les descetndas conservent tranquillement ces appellations.

Comme prélude à ces actes monstrucux nuîquels ls se préparaiet, ils
passèrent, presque aussitôt que Marie fut sur le trône, tul acrte pour rappeler
en son entiCr Pactefaneux quiavail émis le Livre de prièrs, et cela, par la
raison qu'il était contraire à la vraie religion : quoi'is eussent dit qu'ils
avaient été aidés par le Saint-Esprit lorsqu'ils lavaient d'abord composé,
ils abolirent toutes les peines portées contre ceux qui, par chansons oiti vo-
mècdes, etc., ridiculiseraient la nouvelle religion. Ils rappelèrent la loi qu
déletndait les images dans les Eglises, celle qui permettait aux prtres de se
marier; ils efTncérent, par cet acte du parlement, tout yestige des ollices de
PlEiglisc protestante, et rétablirent ceux de la religion catholique, et la messe
dans toutes tes églises et chapelles, et tout cela par la raison exprc:se cuc'ils
avaient été datns erreur et le schisme, quoique (ne oubliez janais.) quoi-
qu'ils eussent afirmé que le Saint-Esprii les avait aidés dans la composi-
tion de leur liturgie !

Ceci n'était encore qu-ui commencement. Ayant conclu leur narche
pour conserver les tarres et -les dimes qu'is avaiett prises à PEglise et aux
pauvres, ils prièrent la reine.d'écrire au pape pour en obtenr le pardion des
péchés quils avaient con mis contre lui et cuitre la di catholiqua "pour
qu'ils ftssent absous de toutes les exconmuniations,inerdtseenaes ce-
elésiastiqtes qu'ils avaiant encourus pendant le schismîe et reçus de nouveau
dans le giron du PEglise." La reine, qui sans doute détestait cs tmotres
dans son 4'cœur, consentit, et obtint le consenfentemnt du pape potir qu'ils c;ar-
dassent les terres et les dimes, non parce que cela était j ste, mais parce
qu'on cru*t que Cétait un mal mitoindr qu'une guerre civile. qui nurAit pu
avoir lieu si oitn vait rejeté leur deuaide. Li chose accorlée. le cardinal
Pole fut envoyé par le pape pour leur donner labsolution. Ils eu itrent ais-
Sitôt à loeuvre, pour rappeler tous les actes qui ava'ient été faits depitis la ré-
bellion dI'-Liri VIl[ cointre le pape, tous eutx qui avaicm renversé l'ania
ità papale, en prenant toutefois un soin spécial de s'asurer la t:nnquime

session île toutz les propriétés le PEgl'lse et des pauvres u'il a vient en.
-valies pendant les règnes d'Henri et d'Edouard.

Quoiq.e je ne parle que iaprès les actes du Iarem nt, e t que le lccteur
puisse bien, en y rélüclhssant. pemser que je n'userai pas rapporter inusse-
mn: la subsnnee de -es actes, je ne crois pas poucoir donter une juste idée
du caractère de ces foildi eur, de lEgise prote:atite, sans cier euirs pro-
pres paroles comine? je les trouve Il ns ret acte, le lremtier et le second du
rèone de larie, chanire 1 H i et qua nd je les is je utétonne tacujours qu'i
nlait pas inventé queieje oyen pour eWeer du recueil de ces actes des pa-
roles si dùshonorantes ct dune inîfanie si llétri<sante. - Depuis la vinCtime
annéi du règne d'Henri VI f, de célèbre mémoire, père de-. votie majestü,
notre soiveraitne légitine et irés-gracieusn lame et rein. beaucoup dle doc-
trines fatumes et erronées ont été enseignées, pteiîé et écrites par des su-
jets nés dans ve royaurmeî. et aussi y ont été apportées et répondues des pay;
étrangers : par ces dili'erentes causes, les roynaumes et donies le ttre ail-
tesse, aussi bien at spiritujel qiau temporel, se soit séparés de lilissance
du siège postolique, et éloiegns de Punité de l'Eglise du Chi, et sont de-
maeurs ainsi jusqu'au tems où votre majesté, était place par Dieu sur le
trône, eitesuite par la divine providence unic en naringe ai très nob:e et
vertiutx prince, le roi notre souverain seignur, otIre époux, le saint-siége
apo.to!ique a envoyé à votre mtiajesté, et aussi nux iersonns demeurées pu-
res, et, par la divine honté, préservées de l'infection ommune dont nts
avoon parlé, et à tout le royaume lu très--ovénrnd ptre n Dieu- lorJ-enrJi-
nal Pôle, légat a lote1'i, pour nous ramener dans le droit cemlitn doInt nu
nous étions ègerés pend nt tout ce tems ; et nous, a prés diverses,luItes et
fâcheuses calamités, connaisant par la bontl de Dieu nos propres crieurs,
les avons reconnues en présence du dit révérend Père, et par lui avons ét,
en laveur de votre majesté, reçus et srimmes rentrés dans Puîinité et le seini
de PEelisc du Christ, et aussi d'après notre humble soumissioi, et la pro-
messe faite pour prouvrer notre repentir, de reppeler et abroger tous les actes
et statuts qui ont été fnits cri parlement, depuis la dite vingtième atnée du
rA.pge du dit roi H-enri VI HI contre la suprèmntic du siège apostolique, ainsi
qu'il est iorte dans Pacte de notre soumission Irésent au:dit révérend Pèrc
en Dieu par vos Iajesués, ncte dont la teneur suit :

" Nous, seigneurs s Mirituels et temporels, et ies communes asseiblècs en re
présent parlement, représentant en corps le royamnie d'A ngleterre et Ius d.
mnaimes e ce ryaTame. et en nos lmpros et privés noms aussi bienqu'au
nom du susdit corps, par la prèéente supplique, adressée humniblement à vos
mnajetes, dletandoni qu'elle sAit, iar votre canal, présen:ée an lord-t'arli-
nal Pole, légat envoys spécialernn par le trms-sit Père en DieuJu!cs H H,
et le siÙge apostoque de Raom, et en iuquelle nous nous décanroun contrits
et repentans dt.schisme et d la désobéissance coimmie en ce susdit roynu-
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me, contre le siége apost tigne, soit ci lntt u excutant des loie, ordon-
nonces ou comiandenieus cntre in suprmiae d i siège.sitt par part-i'
ou actions ayant le mIêméoe huit ; aîît mmit s-mtmes, -t r laI présente sîp-
plique promettant,.cmme gnge de iir tht rwnltr,îp,e nous :erons tniwjirs
prèts autant qid dépendrad e nouS ei ie l'ctorisaticn de vs majîu-,
à hire' ce qui set- en notre puitvoir,pîur 1b pii- et ic rappel le cesdi-
tes lois et ordonnances dans cc pî'seit parlmentii., nibien en notre rumi
que pou cot le corps Ypse no> reprsetiotni:i- c'e t pourquti noui Suppliins
humblement vos uajestér, ctoim étant ii'es d Pl' i'tc te or'p: envers
le saint siège, îorps goe la diie.Providence a i lacé sons votre utotrité, de
pr'éseter cette humble rqulpnée,nin ue nio,. ob teniin du siège apoltoique,
par le dth rvéûreanl Père, tant en pariieculier qu'eu caéntr:, ubisolution VI la
levoé des censures et senter.ecs que nous aivons encourues par les lois île 1 :_
glise et que iious puis-ions. ecoImmet des hils-rîepeitaiîs, é're reçus dans le seii
et 'unité de doEgHise di Christ ; de sorte que ce noble riynum ce tîous ses
dillienus membres puissent dans cette Utité et ctte nnri iste obiêis"ne au
siége aposiiique et aux papes fîtirs, servir Dieu et vos majestés, pour cou-
tribuer ttujours davantage à sa gloire et àl Plhonneur que nou, lui devors.
Nous sommes, par 'intereessin de vos majestés, par latiorité de nntre saifit
père le pnpc Jules ll, et du siége apostchque, puriliés, déchargés et délivrés
des excommunientius, interdictions et autres cestures erlusinstîiets qui
oni pesé su nos ttes, en punition de no, iines,îepuis le Ctns du (lit ,cllis-
tae mentionné dans nootre suppliue;nus snpplios a!ors vos :nujestès qi'elles
vetilnnt biet en eoitformit à lengagem contreté par nus da ils notre
supplique au très révéiend légit. avoir pour aNrabte de ratifier le rappel que
nous fisons par la préhente déclarataio et labrogatin que nos p;îricîarns
d- toutes les lois. ordon'nnnces. staitits opposés fi ta suprématie dl saint sié-
go apostiqlue, et qui oui été cn vigueur durat le t'es di schuisme c'e,t-â-
.iredepis la vingtième a nnée dit règne de feuI l roi H-euri V il1, et faire cri
sorte que le révèrendissime lègnt ait pour agrèle le présent, nte? Airès
cett sole nnelle rétracta tion arés cet appe l'ait à Dieu de la sincérité de
leur relientir. ils procédèrent niu rappel de tous les ncls qui avaient été pas-
sés contre in sulrémntie et Patorité uitdu pn ; ils dlénmrèrn do la maiè-
re la plis expresse et la phis solennelle, qu'aucul ri ou reine î'A ngleterre
t'nvait janmais é t ne pourrait jnmais a Pavenir étre chef de 'Eglise, et
n'avait jamais . , ni tie pourrait jaimais avoir atictine prétentitit i n droit
de siprématie i Pgard de lPEglise ; tmis dans ce mtme nte du parlement,
dot chaque phras fait fréiir ceux qcui le liaent, ils prennent tiiu soin parti-
culier, taia ino lii ls reconniissent letr nte de pillage, le s'instirer i eaux-
mùmec par des clauies réitérées, In poscssion non interompue du tiers ds
i ns du royaume, qu'ils avaient enicr à l' Eglse ri aur pauvres.

La stae au procmint ' nuinéro.

La ruse annionce moins d'esprit que de faiblesse.
B'acos.

B U L L E T i N

.Visions dcs. Jles . 5A!nioualnre--- Encore un moa a Wiess.--Con-
version.- Capilainc de Roucy.--Suison.

Nous donnons.ici quelques déttils que le Bl. P.Hunilaux nous trans-
met sur la mission de lIlc Munitiialine.

.... Le R. P. Clhoné, supérieur le la mission des Jésinites à Mani-
toualine,e reven-it de Smidwieb tit nc ii mission Ic six seiaines
à la grande bail de Owen 's Sotnd. il s'y truiu'c des anglais, des
sauvages méthodistes, une dozauine de faunilles de sauvages catolu-

ues et. quelques Canadiens. Ce mélange nuit beaucoup i la fci et
donne lieu à des tracasseries qui lieut-nt étre r-irdles comme des

persécutions conttre des érmos simaples et pri'i-ées le pasteurs..
IPw'en's Sound'il est allé à Pile Bcinu-Soleil qu'il a évangélisée pen-
dant huit jours, et enfin il s'est rendu ûPen'tanguisiie où il a do-
ntô une mission du uimz jours aux canadiens et aus nétis rjui y ré-
silent.

Aprs trois mois dl'absece, il est recnu à Ste. Croix de Pl'e Ma-
n itotualinie. Il était parti la veille dje la Tonssaint dans le cnimot dIuna
sauvage qui allait à li Grande Buic. Il ost revenu à pied, lorsque la
glace était assez forte. Il S'est servi d rnqttettes pendant la pluis
grande partie du cemin. La mal do raquette le prit la deuxiéme et
troisièmlie jours: dne niarche, et le dernier juir il trois lieues de Ste.
Croix il fut obligé de se mettre str la tainie de son chien. Il n, pou-
vait'pls avaner.

Cependantrois semaines après son arrivée, il est reparti pour vi-
siter les sa.îvages de Clicahigwauninîg, à-trcntca linces d'ici. Il no Sc
sentait plus de sor a.

Pendant la longue absence du P. Choné, je gardais seul le poste de
Ste. Croix. Je consacrais le dimanche à. P'iustr ct des grandea
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